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A. Fiche de synthèse
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FICHE DE SYNTHESE 

Décret n° 93-743 du 29 mars 1993  

Décret modificatif n°2006-881 du 17 juillet 2006 

Décret modificatif n°2020-828 du 30 juin 2020 - art. 3 

Pris en application des articles L214-1 à L214-6 du Code de l’Environnement 

Description du 
projet 

Pétitionnaire 

Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Arques 

7, rue du général Leclerc 

76270 Neufchâtel en Bray 

Localisation du 
projet 

Moulin du Pontrancart – Commune d’Ancourt 

Aménagement 
prévu 

Restauration de la continuité écologique par la suppression de vannage, la mise en 
place de seuils de fond et une renaturation partielle de la rivière 

Réalisation d’un forage et mise en place d’une pompe de forage 

Milieu naturel 
concerné 

Risque d’inondation 
Oui X 

 

Non  

Projet situe dans un périmètre de protection de 
captage 

Oui  

Non X 

Projet situe dans une zone humide 
Oui  

Non X 

 

Nomenclature 
et rubrique 
applicable 

Rubrique 1.1.1.0 Déclaration 

Mesures compensatoires ou 
correctrices retenues 

• Système de décantation des boues de forage ; 

• Construction d’un muret autour du tas de compost ; 

• Etanchéité de la tête de forage et du puits ; 

• Surveillance et protection de l’aménagement. 
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1. Intervenants 

❖ Maître d’ouvrage 

 Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Arques et des bassins 
versants côtiers adjacents 

7, rue du général Leclerc – BP 40 

76270 Neufchâtel en Bray 

Référent technique et administratif : 

 

 

M. Valentin HARDIER 

Tél : 02 35 17 55 29 

Mail : vhardier@bvarques.fr 

 

❖ Maître d’œuvre 

 
DCI Environnement 

18 rue de Locronan  

29000 Quimper 

Référent administratif et technique M. Thibaud PRIOUL 

Mail : t.prioul@dci-environnement.fr 

Tél : 02 35 65 04 65 

❖ Sous-traitant 

 

Hydrosphère 

2 avenue de la mare 

ZI des Béthunes 

95310 – Saint Ouen l’Aumône 

Référents administratifs et techniques 
: 

Mme Sandra LABOULANDINE 

Mail : slaboulandine@hydrosphere.fr 

Tél : 01 30 73 61 36 

M. Pascal MICHEL  

Mail : pmichel@hydrosphere.fr 

Tél : 01 30 73 61 28 

  

mailto:vhardier@bvarques.fr
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2. Situation cadastrale 

Les parcelles cadastrales associées au site de projet sont les suivantes :  

 

Secteur Parcelles (d’amont en aval) Propriétaire 

Bras droit 
B90  
ZE 05 

SCI de l’Eaulne 
Bras central 

B89 
B95 (Moulin) 
B96 
B97 
B101 

Bras gauche 
B103 
B102 (Pièce d’eau) 
B92 

 

 

Figure 1 : Parcelles cadastrales 

 

  



 

E2-90_Marché de maîtrise pour la réalisation de travaux de restauration de la continuité écologique sur le site  
du moulin du Pontrancart - Page 9/30 

3. Résumé non technique 

Le chantier s’inscrit dans un projet global visant à réaliser des travaux pour améliorer le franchissement 
piscicole (montaison et dévalaison) au niveau des ouvrages hydrauliques du moulin du Pontrancart 
(commune d’Ancourt). 

Pour rappel, l’Eaulne est classée en listes 1 et 2 au titre de l’article L.214-17 du Code de 
l’Environnement sur le secteur d’étude ce qui signifie qu’il est nécessaire d'assurer le transport 
suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage doit y être géré, 
entretenu et équipé selon des règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec le 
propriétaire ou, à défaut, l'exploitant.  

Le site du moulin du Pontrancart est l’un des 3 ouvrages en aval de l’Eaulne, avant la confluence avec 
la Béthune et l’Arques. En parallèle, les populations de poissons migrateurs sont encore bien présentes 
(Saumon, Truite de mer, Anguille, Lamproie), en aval des cours d’eau du bassin versant de l’Arques 
(Béthune, Eaulne, Varenne). Le site du moulin de Pontrancart est un des 3 ouvrages de l’Eaulne situés 
le plus en aval. La restauration écologique au droit de ce site revêt donc d’un caractère prioritaire.  

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Arques œuvre sur l’ensemble du cours d’eau et entreprend 
des actions visant à améliorer l’état écologique des cours d’eau et se porte maitre d’ouvrage pour des 
marchés de maîtrise d’œuvre pour des travaux de restauration de la continuité écologique du cours 
d’eau de l’Eaulne mais aussi sur la Béthune et la Varenne.   

Au niveau du moulin du Pontrancart ces travaux consisteront à restaurer la continuité écologique au 
droit du bras droit grâce à la mise en œuvre d’une alternance de seuils de fonds, de plats courants et 
de mouilles, tout en assurant une répartition des débits entre les différents bras du site. Les 
aménagements mis en place permettront aux différentes espèces cibles de franchir le secteur.  

En parallèle, des travaux annexes visant à remplacer l’ouvrage de franchissement à l’entrée de la 
propriété, à reprofiler le bief et le bras gauche, déplacement de clôtures, comblement partiel de bras 
seront à réaliser. Une gestion précise et régulière des vannes sera à effectuer afin d’assurer un 
fonctionnement optimal des aménagements.  

Enfin, la réduction du débit entonné dans le bief obligera à un remplacement de la pompe de surface 
aujourd’hui alimentée par la mise en route de la roue du moulin. Le dispositif de captage sera 
remplacé par une pompe de forage mise en place sur la propriété du château.  

Ces travaux se dérouleront à partir d’octobre 2022. Une attention particulière sera apportée aux 
départs de matières en suspension (MES) en aval du chantier. 

4. Objectif du document 

Bien que l’ensemble des mesures relatives au forage et à la pompe décrites dans le présent document 
ait déjà été autorisé dans l’arrêté de juin 2021, un tas de compost/fumier n’a pas été pris en compte 
lors de cette instruction. La présence de ce tas de compost/fumier nécessite la mise en place de 
mesures de prévention et de sécurisation des aménagements.  

En conséquence, le présent document constitue le Porter A Connaissance (PAC) du projet global 
(réalisation du forage et installation d’une pompe de forage) auquel sont ajoutées et précisées les 
mesures de réduction des impacts vis-à-vis d’une potentielle pollution de la nappe souterraine par 
les eaux de ruissellements des eaux de surface. 
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B. Rappel du projet
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1. Localisation du projet 

Localisée au nord de la Seine Maritime (76), le projet se situe sur la commune d’Ancourt, sur le cours 
de l’Eaulne environ 3 km en amont de la confluence avec la Varenne et la Béthune. L’ouvrage étudié 
se trouve sur le site du moulin du Pontrancart, rattaché à la commune d’Ancourt. 

 

Figure 2: Localisation du projet (Fond de plan : Géoportail) 

 

2. Définition des aménagements 

2.1. Objectifs de l’aménagement 

Actuellement, la roue du moulin est utilisée pour actionner une pompe dans le moulin qui capte l’eau 
depuis une source au sud-est du château. L’eau est ensuite acheminée jusqu’aux cuves se trouvant sur 
le côteau sud. L’irrigation du jardin de l’ensemble de la propriété (jardins et potager) est également 
connectée à la canalisation montante.  

A l’état projet la répartition des débits évoluant au détriment du bief, il ne sera plus possible de faire 
tourner régulièrement la roue et donc de mettre en fonction la pompe de captage.  
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Par conséquent, afin de maintenir l’usage actuel, le projet prévoit de modifier la localisation de la 
pompe ainsi que son mode de fonctionnement et d’alimentation.  

 

2.2. Justification de l’emplacement retenu 

L’état et l’implantation de la conduite acheminant l’eau depuis la source à la pompe sont inconnus. La 
détermination de l’emplacement précis du linéaire des différentes canalisations et leur état serait 
coûteuse (sondages, recherche des plans historique, état inconnu, etc.). Seul un regard est présent 
dans l’enceinte du potager (cf. figure ci-dessous).  

Afin de s’affranchir de ces inconnues qui risqueraient d’entrainer à terme le disfonctionnement de la 
pompe, il a été décidé de mettre en place une pompe de forage au niveau de ce seul regard.  

Enfin, la nouvelle pompe fonctionnera grâce à une alimentation électrique. Le regard se trouve à 
proximité du compteur électrique du château. Ceci permet de réduire le linéaire de câble électrique 
nécessaire au raccordement de la pompe au compteur, le linéaire de tranchées à réaliser et donc le 
coût de l’installation.  

Aussi, pour des raisons techniques et financières il n’est pas envisageable de modifier la localisation 
de la future pompe de forage.  

 

Figure 3 : Localisation du nouveau système de pompage 

  

Ancienne pompe de surface 

Regard 

Compteur électrique 
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2.3. Modalités techniques 

La nouvelle pompe fonctionnera désormais grâce à une alimentation électrique et non plus grâce à la 
force motrice de l’Eaulne.  

Les propriétaires du château ont récemment modifié la puissance fournie au niveau de l’armoire 
électrique. Celle-ci a été surévaluée par rapport aux besoins du château afin de pouvoir alimenter la 
nouvelle pompe. La puissance fournie par cette armoire est aujourd’hui de 120 KW.  

Afin de remplir la même fonction qu’aujourd’hui, la nouvelle pompe présente les caractéristiques 
suivantes :  

1. Remplir deux cuves de 55 m3 soit 110 m3 ; 

2. Remplissage en 12 heures ; 

3. Vidange des cuves (arrosage des jardins + abreuvement du bétail) 24 et 48 heures ; 

4. Volume à prélever : [6500-7000] m3/an ; 

5. Débit de la pompe envisagée : 6 m3/h ; 

6. Puissance moteur : 2,2 kW, 5,5 Ampères, 380 V ; 

7. Dispositif ON/OFF pour arrêter manuellement les prélèvements. 

L’installation de la pompe comprend le raccordement de câble électrique et de canalisation.  

Le premier dossier règlementaire déposé prévoyait l’installation d’une pompe de forage jusqu’à 25 m 
de profondeur, soit jusqu’à la nappe souterraine. Cependant, après échanges avec l’entreprise en 
charge des travaux, l’eau puisée servira à l’abreuvement du bétail et l’irrigation des jardins, il n’est 
donc pas nécessaire d’avoir de l’eau propre à la consommation humaine. Il a donc été décidé de 
descendre le forage jusqu’à atteindre la nappe superficielle, directement en connexion avec la rivière, 
soit environ 5 m de profondeur. Afin de prendre une marge de sécurité et pour prévenir un 
abaissement conséquent du toit de la nappe au regard des périodes de sécheresse qui s’accentuent, il 
a été acté que la pompe descendrait jusqu’à 7 m de profondeur.  

Remarque : Tout prélèvement d’eau doit être suivi par l’Agence de l’Eau Seine Normandie. Aussi un 
compteur d’eau est prévu au niveau du système de pompage.  

 

2.1. Contraintes environnementales 

Le forage est éloigné de tout bâtiment agricole, d’ouvrage d’assainissement, de centre 
d’enfouissement ou de canalisation enterrée. 

En revanche, un tas de compost/fumier est présent à environ 6 m du futur emplacement de la pompe. 
Ce tas est composé de déchets végétaux issus du site, de feuilles mortes provenant de la forêt à 
proximité et de fumier de la ferme voisine.  

Afin d’empêcher au maximum l’altération de la qualité des eaux souterraines plusieurs mesures sont 
mises en place actuellement et à l’issue du chantier. Elles sont détaillées ci-après (D.1.4.).  
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3. Planning et mode opératoire des travaux 

3.1. Phasage des travaux et modalités d’exécution et 

Les travaux se dérouleront en plusieurs phases distinctes présentées ci-dessous :  

Phase 1 : Travaux préparatoires : 

• Phase préparatoire (réunion de démarrage, plan d’exécution, etc.) ; 
• Aménagement des accès au site : dépose des poteaux à l’entrée du potager, suppression d’une 

partie de la haie pour permettre l’accès au site ; 
• Déplacement du tas de compost pour faciliter l’intervention des engins ; 
• Mise en place de la bâche étanche – Création de la fosse de récupération des eaux de forage. 

Phase 2 : 

• Réhabilitation du système de pompage : forage, mise en œuvre de la pompe de 
forage/raccordement électrique ; 

• Installation d’un compteur d’eau. 

Phase 3 : Remise en état du site et repliement de chantier. 

 

3.2. Modalités d’accès 

L’accès au site s’effectuera par le chemin d’accès principal au château jusqu’au potager. Au préalable 
les propriétaires auront déposé les poteaux à l’entrée du potager et une partie de la haie sera 
supprimée pour permettre le passage des engins.  

Le tas de compost/fumier actuel sera également décalé pour faciliter les manœuvres des engins lors 
du forage ou de l’installation de la pompe mais aussi pour éviter toute contamination par les eaux 
superficielles lors des travaux. 

Le repli du matériel et le chargement de carburant se feront sur la parcelle (0B0090). Un système de 
bâche étanche sera mis en œuvre afin d’éviter toute pollution lors du chargement de carburant. 

 

3.3. Remise en état du site 

L’Entrepreneur aura à sa charge la remise en état des terrains, éléments, ouvrages, clôtures et bâtis 
qu'il aurait pu endommager.  

L’Entrepreneur assurera le nettoyage quotidien nécessaire des salissures, terres et détritus apportés 
sur la voirie publique. 
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Figure 4 : Accès au site 

3.4. Période de réalisation  

Les travaux de restauration de la continuité écologique sont réalisés entre septembre et novembre 
2022 (hors période de reproduction des espèces cibles, basses eaux, hors période de nidification) pour 
limiter considérablement l’impact sur l’ensemble des espèces animales. 

Pour des raisons de disponibilités de l’entreprise mandataire et d’approvisionnement du matériel, les 
travaux de forage et d’installation de la pompe démarreront le 06 octobre 2022.  

Le calendrier du chantier est présenté ci-dessous. 

Accès : Enlèvement 
temporaire des poteaux – 
Suppression partielle de la haie 

Installation de la nouvelle 
pompe de forage  

Tas de compost/fumier 
à déplacer  
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Figure 5 : Période de réalisation des travaux concernés 
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C. Moyens de surveillance et de prévention
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1. Mesures de prévention 

L’entreprise retenue pour la mise en œuvre de la nouvelle pompe de forage sera tenue de respecter 
la règlementation précisée dans l’arrêté du 11 septembre 20031 (fourniture et mise en œuvre du 
dispositif).  

 

1.1. Prévention des dommages 

L’accès au chantier sera strictement interdit au public (sauf accord spécifique du SMBVA et du maître 
d’œuvre) et réservé aux représentants du SMBVA, aux collaborateurs techniques invités par ce dernier, 
aux propriétaires, au personnel de l’entreprise et aux agents de l’Etat. 

L’entreprise devra tenir le public à l’écart de l’emprise des chantiers avec un dispositif règlementaire 
d’affichage et d’éloignement du public des abords de chantier pour travaux. L’entreprise sera tenue 
de faire respecter ce dispositif. 

L’entreprise sera tenue de limiter les nuisances sonores et olfactives liées à la proximité des habitations 
en limitant les rotations d’engins au strict minimum, en utilisant du matériel récent, en intervenant sur 
des plages horaires adéquates (pas de travail de nuit), ou encore en limitant la manipulation de déblais 
lorsqu’il y a trop de vent. 

 

1.2. Prévention des pollutions 

L’entrepreneur devra prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les pollutions de tous 
types (Matières En Suspension, produits chimiques, huiles, carburant, etc.). Aucun déversement 
polluant en rivière ou dans la nappe alluviale ne sera toléré. Les manipulations de carburant ou d’huile 
(vidange, plein...) seront interdites à proximité immédiate du cours d’eau. 

Il est formellement interdit d’évacuer les déchets et rémanents en les abandonnant au fil de l’eau. En 
fin de travaux, il sera fait « place nette ». 

L’entrepreneur devra prendre toutes les précautions pour limiter au maximum la pollution mécanique 
pour ne pas nuire à la valeur écologique de la rivière : matériel récent, emploi de graisses naturelles, 
etc. L’entreprise devra disposer d’un personnel compétent, ainsi que du matériel adapté aux travaux 
en rivière. En cas d’annonce de crue prévisible, l’entrepreneur devra prendre toutes les précautions 
nécessaires pour mettre hors d’eau les éléments du chantier susceptibles de constituer une source de 
pollution. 

L’ensemble des boues extrait pour la réalisation du forage sera déposé sur site. Un système de 
décantation avant évacuation des boues sera mis en place sur site. Il sera composé d’une bâche 
étanche disposée sur le sol, éloignée du forage ainsi que du cours d’eau.  

Une fosse d’environ 2,5 m² sera préalablement terrassée au droit du forage afin de permettre la 
gestion et la récupération des eaux de forage.  

 

 

1 1 Arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 

prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 
1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 
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1.3. Moyens de surveillance et d’interventions pendant les travaux 

 Plan d’intervention en cas de pollution accidentelle 

L'entreprise qui mettra en œuvre les travaux est responsable de la protection des zones qui sont mises 
à sa disposition.  

Les opérations de nettoyage, d'entretien, de réparation, de ravitaillement des engins et du matériel 
ainsi que le stockage des matériaux se feront exclusivement sur berge et loin du forage.  

Un plan sera élaboré préalablement au démarrage des travaux, de manière à définir : 

• Les modalités de récupération et d’évacuation des substances polluantes, facilitées 

par l’assèchement de la zone de travaux, ainsi que le matériel nécessaire au bon 

déroulement des travaux 

• Un plan d’accès permettant d’intervenir rapidement 

• Les personnes à contacter en priorité (Police de l’Eau, OFB, ARS…). 

 Plan d’intervention en cas d’accident 

L’entrepreneur soumettra au maître d’œuvre un plan de sécurité et l’hygiène applicable à l’ensemble 
du chantier. Ce plan, destiné à intégrer la sécurité à l’égard des principaux risques encourus par le 
personnel, indique : 

• Les mesures prévues à cet effet tant des modes opératoires lors de leur définition que dans 

les différentes phases d’exécution des travaux ; il explicitera en particulier, en fonction du 

procédé de construction et du matériel utilisé, les moyens de prévention concernant les chutes 

du personnel, de matériaux et de matériels, les circulations d’engins, les risques d’incendie et 

de noyade ainsi que les risques d’origine électrique. 

• Les mesures prévues pour les premiers secours aux accidentés et aux malades ; 

• Les mesures concourant à une bonne hygiène de travail et notamment, la consistance et la 

qualité des locaux pour les personnes ; 

• Le plan de sécurité et d’hygiène sera tenu à jour par l’entrepreneur qui en signalera les 

modifications au maître d’œuvre. 

Dans tous les cas, le chantier disposera en permanence d’un matériel de première urgence. Les 
coordonnées de secours et le processus retenu pour l’appel des secours seront affichés dans les 
bureaux affectés au chantier. 

 

1.4. Moyens de surveillance et de protection après les travaux 

1.4.1. Protection de l’aménagement 

Pour éviter tout incident ou acte de malveillance, le tube sera recouvert d’un capuchon cadenassé 
en l’absence d’équipement de prélèvement 

En dehors des périodes d’exploitation, l'accès à l'intérieur du forage est interdit par un dispositif de 
sécurité. 
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1.4.2. Surveillance des prélèvements 

L'ouvrage n'étant pas considéré comme un forage domestique (prélèvement annuel supérieur à 1000 
m3/an), la tenue d’un registre et l’installation d’un compteur d’eau sont prévus tels que spécifiés aux 
articles R214-57 et 58 du code de l'environnement).  

En effet, pour rappel, le prélèvement d'eau souterraine est soumis à redevance auprès de l'agence de 
l'eau à partir d'un prélèvement de 7000m3/an. Comme stipulé précédemment, les propriétaires ne 
prélèveront pas plus de 7000 m3/an. Le dispositif ON/OFF et le suivi des prélèvements via le compteur 
leur permettra de ne pas dépasser le seuil. 

Si un problème quelconque est rencontré (baisse du niveau de l’eau ou du rendement de la pompe, 
colmatage), un diagnostic devra être établi par un spécialiste avant tout traitement. 

 

1.4.3. Etanchéité du puits forage 

La fiche technique de la pompe et la procédure d’exécution du forage sont respectivement présentées 
en annexes n°1 et 2. 

Le puit de forage final aura les caractéristiques suivantes : 

- Réalisation du forage jusqu’à 7 m de profondeur avec mise en place à l’avancement d’un tube 
métallique Ø350 mm afin d’assurer le maintien des terres ; 

- Pose d’u tube PVC Ø200 mm crépiné en pied entre 4 à 7 m de profondeur ; 

- Mise en place d’un un massif drainant en graviers calibrés et du bouchon d’argile entre le puit 
et le tube métallique ; 

- Cimentation de la partie supérieure jusqu’au TN. 

L’ensemble des caractéristiques du puit de forage lui confère une étanchéité en cas d’infiltration des 
eaux de ruissellement. 
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Figure 6 : Coupe technique du puit à réaliser 

 

1.4.4. Etanchéité de la tête de forage 

Il est prévu une protection et une étanchéité du forage contre les pollutions de surface et le gel. 

Conformément à l’article 8 de l’arrêté du 11 septembre 2003 une margelle bétonnée sera mise en 
place pour éloigner les eaux de ruissellements de la tête de forage. Cette margelle a les caractéristiques 
suivantes :  

- Surface de 3 m² au minimum autour de la tête de forage ; 

- Hauteur de 30 cm minimum au-dessus du terrain naturel. 

Si la localisation finale de la tête de forage est suffisamment proche du mur bordant le potage, les 
propriétaires souhaitent construire un local d’outillage. Ce local, à hauteur d’homme, sera donc 
supérieur à 50 cm au-dessus du terrain naturel. Conformément à l’article précédemment évoqué, la 
mise ne place de ce local affranchit les propriétaires de mettre en place la margelle de 30 cm au-dessus 
du terrain naturel.  

Le cas contraire, l’entreprise mettra en place la margelle demandée.  

Dans tous les cas, un dispositif sera installé pour éloigner les eaux de ruissellements de la tête de 
forage et ainsi empêcher la pollution par les eaux superficielles. 
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1.4.5. Couche de craie sous le tas de compost/fumier 

Avant l’installation du tas de compost/fumier, les propriétaires ont disposé une couche de craie sur 
une trentaine de centimètres d’épaisseur. Cette couche de craie est fréquemment remplacée afin de 
garantir son étanchéité. De ce fait, l’infiltration des effluents du tas dans le sol sont limités. Ces derniers 
circulent donc principalement en surface par ruissellements vers le point bas (cf. D.1.4.7.). 

  

1.4.6. Mise en œuvre d’un muret autour du tas de compost/fumier 

Pour empêcher tout écoulement des effluents issus du tas de compost/fumier vers la pompe de forage, 
un muret sera mis en place sur les parties sud et est du tas. Ce muret aura les caractéristiques 
suivantes :  

- Longueur : 5 m (sud) et 10 m (est) ; 

- Composition : blocs béton liaisonnés (agglomérés) ; 

- Ancrage : 0,15 m (une rangée d’agglo) ; 

- Hauteur : 0,45 m (3 rangées d’agglo). 

 

Figure 7 : Localisation du muret autour du tas de compost/fumier 

 

1.4.7. Topographie du site 

Au regard de la topographie du site, la pompe de forage se situe à une altimétrie plus grande que le 
tas de compost/fumier. Les eaux de ruissellements du tas de compost/fumier se feront donc vers le 
point bas de la passerelle, à l’opposé de la pompe de forage. 

5 m 

15 m 

Muret 
Nouvelle pompe 
Tas de compost/fumier 
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Figure 8 : Ecoulements au droit du secteur 

Sens des écoulements 
Nouvelle pompe 
Point bas du secteur 
Tas de compost/fumier 
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Annexe 1 : Pompe de forage prévue 

 



VS 10

Pompe de forage 4’’
Corps inox / turbines polycarbonate

Domaine d’application
• Domestique ou industrielle

• Alimentation en eau

• Arrosage

• Irrigation

• Système incendie

• Fontaine

Caractéristiques
• Débit jusqu’à 14,1 m3/h

• Jusqu’à 194 m de HMT

• Température de l’eau +30°C maxi

1
M R  P O M P E S  1 7 9  R U E  D U  L E V A N T  3 0 4 2 0  C A L V I S S O N

Te l  :  0 4 . 6 6 . 3 7 . 6 4 . 0 4  |  F a x  :  0 4 . 6 6 . 3 7 . 9 1 . 9 5
e - m a i l  :  c o n t a c t @ m r p o m p e s . c o m  |  w w w . m r p o m p e s . c o m

RevB



VS 10

FORAGE

POMPE DE FORAGE 4’’

2
M R  P O M P E S  1 7 9  R U E  D U  L E V A N T  3 0 4 2 0  C A L V I S S O N

Te l  :  0 4 . 6 6 . 3 7 . 6 4 . 0 4  |  F a x  :  0 4 . 6 6 . 3 7 . 9 1 . 9 5
e - m a i l  :  c o n t a c t @ m r p o m p e s . c o m  |  w w w . m r p o m p e s . c o m

Les pompes de forage VS 4’’ sont des pompes multicellulaires avec corps inox et turbines 

polycarbonate.

L’utilisation peut être domestique ou industrielle en fonctionnement continu ou intermittent. 

Fonctionnement automatique sur réservoir, irrigation, système incendie, fontaine, etc…

APPLICATION :
•  Systèmes d’adduction d’eau privés ou publics

•  Arrosage et irrigation goutte à goutte

•  Surpression, système anti-incendie, fontaine et plan d’eau (montage horizontal possible),   

 rabattement d’eau

•  Applications industrielles : mine, puits d’eau chaude, ...

CONSTRUCTION :
•  Compacte, fiable et adaptée pour fonctionner à l’horizontal

•  Le clapet anti-retour est intégré dans la tête de la pompe pour protéger les roues et les            

 di% useurs contre les coups de bélier hydrauliques et le poids de la colonne d’eau

•  Turbine radiale avec hydraulique flottant

•  Turbines et di% useurs en polycarbonate renforcé avec traitement de surface spécifique et   

 insert inox

•  Arbre hexagonal et accouplement en inox

SPECIFICATIONS GENERALES :
•  Débits maxi jusqu’à 14,1 m3/h à 50Hz

•  Température maxi 30°C (au-delà, contactez nous)

•  Teneur en sable admissible: 100g/m3 (grain maximum de 2mm)

•  Diamètre maxi de la pompe (avec protège-câble) : 95mm

•  Diamètre de sortie : 2’’

•  Accouplement moteur conforme à la norme 4’’ NEMA

•  Fonctionnement continu en position verticale ou horizontale

•  Le moteur est à bain d’eau Franklin et à bobinage imprégné dans une résine, l’amorce est en     

 inox

•  Courbes à 2850 tr/min en continu avec de l’eau de densité 1 Kg/dm3

TENSION :
• VS .1 monophasé : 230-240 V. 50 Hz

• VS .3 triphasé : 380-400 V. 50 Hz

Sur demande les tensions et les fréquences peuvent être di% érentes.



3
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VS 10

FORAGE

POMPE DE FORAGE 4’’

N° Description Matériau

1 Arbre INOX AISI 304 - 1.4301

2 Accouplement INOX AISI 304 - 1.4301

3 Lanterne INOX AISI 304 - 1.4301

4 Corps d'étage INOX AISI 304 - 1.4301

5 Roue Polycarbonate

6 Di" useur Noryl

7 Palier Résine

8 Roulement Résine

9 Bague Polycarbonate

10 Bague NOX AISI 316 - 1.4401

11 Vis INOX AISI 304 - 1.4301

12 Bague INOX AISI 316 - 1.4401

13 Tête de pompe INOX AISI 304 - 1.4301

14 Clapet anti-retour INOX AISI 304 - 1.4301

15 Joint "Neck Ring" INOX AISI 420

16 Joint torique "O'ring" Rubber

17 Joint "Snap Ring" INOX AISI 304 - 1.4301

18 Chemise pompe INOX AISI 304 - 1.4301

19 Crépine INOX AISI 304 - 1.4301

20 Protège câble INOX AISI 304 - 1.4301



VS 10

FORAGE

POMPE DE FORAGE 4’’

4
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Type Type Puissance Moteur Raccordement H (max) Débit (max)

Monophasé Triphasé Monophasé Triphasé

1 x 230 V 3 x 400 V kW CV A µF A DN m m3/h

VS 10.5.1 VS 10.5.3 1,1 1,5 8,4 40 2,8 2’’ 30 14,5

VS 10.7.1 VS 10.7.3 1,5 2,0 10,7 50 3,9 2’’ 42 14,5

VS 10.11.1 VS 10.11.3 2,2 3,0 15,0 70 5,5 2’’ 64 14,5

VS 10.14.3 3,0 4,0 - - 7,5 2’’ 82 14,5

VS 10.18.3 BR 4,0 5,5 - - 9,9 2’’ 107 14,5

VS 10.25.3 BR 5,5 7,5 - - 12,6 2’’ 150 14,5

VS 10.32.3 BR 7,5 10,0 - - 17,1 2’’ 194 14,5
BR = Butée Renforcée

Poids (Kg) Caractéristiques hydrauliques
Type Dimensions (mm) Pompe Moteur + pompe m3/h

H1 H Mono H Tri seule Mono Tri 0 6 7 8 8,4 9 9,6 10,1 10,8 12 13 14 14,4 15,6 16 17
VS 10.5. 440 779 723 3,7 16,3 13,9

H

(m)

30 26 25 24 23 22 21 20 18 16 14 12 11 8 7 5

VS 10.7. 541 891 848 4,4 17,4 15,6 42 37 36 33 33 31 30 28 27 23 20 17 16 12 11 8

VS 10.11. 773 1210 1112 6,3 23,2 18,9 64 56 54 51 50 47 45 43 40 35 30 25 23 18 15 11

VS 10.14. 923 - 1317 7,6 - 22,6 82 73 69 66 65 61 58 56 53 45 40 32 32 24 21 20

VS 10.18. 1153 - 1696 9,4 - 29,4 107 97 93 89 87 83 80 77 72 63 55 48 45 36 33 26

VS 10.25. 1536 - 2189 12,4 - 39,0 150 135 130 124 121 117 112 108 103 91 82 71 68 55 50 39

VS 10.32. 1918 - 2647 15,8 - 46,4 194 175 168 160 157 152 145 140 133 120 108 95 91 74 68 55

0 12108642 14 16 18

0

80

40

120

160

200

m³/h

m

VS 10.5

VS 10.7

VS 10.11

VS 10.14

VS 10.18

VS 10.25

VS 10.32
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Annexe 2 : Procédure de réalisation du forage 
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1. OBJET 
 
 
Cette note méthodologique précise le mode opératoire retenu pour la réalisation du forage d’alimentation en 
eau en remplacement du fonctionnement actuel du moulin. 
 

2. DOCUMENTS REFERENCES 

 
➔ CCTP 
➔ G2 PRO n°TEA200320 
➔ Mémoire Technique et ses annexes 

 

3. LOCALISATION DU SITE D’ETUDE 
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4. SYNTHESE GEOLOGIQUE 

Ci-dessous la coupe géologique de 10 m présente au sein du rapport G2 PRO TECHNOSOL : 
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5. BASE DE DONNEES DU BRGM  

Ci-dessous la localisation des sondages géoréférencés à proximité de la zone d’étude ainsi que les 
informations relatives à ce dernier : 
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6. SOLUTION RETENUE 

6.1  Coupe technique du forage 
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6.2 Estimation du débit de production du puits 

En l’absence d’information sur la perméabilité des terrains, il a été considéré une perméabilité des 
sables (à graviers et à silex) de l’ordre de 1*10-3m/s.  

 

 

 

A noter également qu’en l’absence de donnée concernant la capacité du bassin de versant il existe 
une incertitude sur le coefficient d’emmagasinement qui détermine la recharge en eau de l’aquifère. 
Il est donc estimé une baisse d’environ 20% prix en compte dans le calcul de débit d’exhaure 
(coefficient de sécurité). 

 

Au regard de ces éléments, le débit de production du forage devrait être de l’ordre de 10m3/h. 



 

EXE-VAL-QUA-931 608-PRO-05-1 Note méthodo 

Page 9  Réalisation du forage 

 

  Page 9 

6.3 Descriptif technique de la mise en place du forage 

Les différentes étapes du forage et de la mise en place du puits de pompage sont : 

- L’implantation du forage à l’angle du jardin en contradictoire avec la maitrise d’œuvre et le 
propriétaire du château ; 

- L’amenée du matériel et sa mise en place à l’emplacement du forage 
o Le forage sera réalisé à l’aide d’une foreuse HITACHI ZX110 avec un mât FRASTE 

dont les caractéristiques techniques sont jointes en annexe. 
o Le matériel cheminera par le portillon d’accès au jardin après retrait des poteaux en 

bois. Le déplacement du tas de compost et le retrait de certaines plantes seront 
réalisés par les jardiniers du château préalablement. 

- Création d’une fosse d’environ 2,5m² sera préalablement terrassée au droit du forage afin de 
permettre la gestion et la récupération des eaux de forages (réinjection en circuit fermé). 

- Réalisation du forage à l’eau jusqu’à 7m de profondeur avec mise en place à l’avancement 
d’un casing (tube métallique) de DN350mm pour assurer le maintien des terres 

- Pose du puit définitif en tube PVC DN200mm crépiné en pied (de 4 à 7m de profondeur) 
- Mise en place du massif drainant en graviers calibrés et du bouchon d’argile dans l’interstice 

entre le puit et le casing.  
- Retrait du casing 
- Réalisation d’un airlift pour nettoyer le puits et le massif drainant 
- Repli du matériel et nettoyage du chantier 

 

Une fois le puit réalisé, un radier périphérique ainsi qu’un regard béton seront réalisé en tête afin de 
protéger le forage. 

 

Une pompe (dimensionnement en cours) sera mise en place en fond de puit et reliée sur la 
canalisation d’alimentation des cuves (identification de la canalisation en cours par l’équipe du 
château). 
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7. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

POINTS DE VIGILANCE QSE : 

 

- Protection et préservation au maximum du jardin 
- Atteinte de la cote de forage  
- Nettoyage et entretien des abords du chantier. 

 
 

- Personnel sur engins avec CACES et autorisation de conduite. 
- Les appareils de levage seront contrôlés, un chef de manœuvre sera désigné. 
- Respect des règles de sécurité basiques et du PPSPS. 
- Port des EPI. 

 
 

- Contrôle d’absence de fuite sur les engins. 
- Gestion des déchets de chantiers suivant procédure interne. 
- Protection et préservation au maximum du jardin 
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Annexe 1 
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